Article Paru dans le magazine Challenge. 

Interview du président du gouvernement, Philippe Gomès. 

Pour préparer au mieux le prochain Comité des signataires de l'Accord de Nouméa, qui se tiendra mi-avril prochain, à Paris, Philippe Gomès, président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, a séjourné une dizaine de jours à Paris, rencontrant à cette occasion plusieurs ministres du gouvernement de la République ainsi que des conseillers de l'Elysée et de Matignon.

Challenge. Malgré la modification de la loi organique et un vote de transfert au Congrès, le dossier des transferts de compétences n'est pas bloqué. Sera-t-il inscrit à l'ordre du jour de ce Comité ?

Philippe Gomès. Je ne dirais pas "malgré", mais "grâce à". Je rappelle que c’est grâce au travail des membres du congrès, qui ont fait de nombreuses propositions de modification de la loi organique lorsqu’ils ont été saisis du texte pour avis, notamment en ce qui concerne les modalités de compensation financière par l’Etat des transferts de compétences, et à la persévérance des parlementaires, que la loi organique du 3 août 2009 a prévu les dispositions qui permettent de garantir des conditions financières de transfert satisfaisantes. Ces garanties financières étaient nécessaires pour que les lois du pays sur les transferts de compétences soient adoptées à l’unanimité, le 29 novembre 2009. Il est évident que ce sujet, dont le Premier ministre a précisé qu’il est le "moteur" de l’Accord de Nouméa, sera évoqué lors du Comité des signataires. Cette réunion sera l’occasion de faire un point de l’état d’avancement du dossier et de mobiliser les services de l’Etat pour qu’ils nous apportent leur concours et leur expertise. Le dossier n’est donc pas bloqué. Mais, il est entré dans une phase plus technique de travail entre les services de l’Etat et les services de la Nouvelle-Calédonie sur les conventions qui vont régler dans le détail les modalités des transferts. Il est d’ailleurs prévu qu’une convention-cadre soit signée pour recenser tous les actes qui doivent intervenir et fixer le calendrier. 

Qu'en est-il des compétences encore entre les mains de l'Etat, à l'image de la nationalité, de la monnaie, du crédit ?

Les compétences régaliennes de l’Etat (justice, monnaie, défense, ordre public, relations étrangères) n’ont pas vocation à faire l’objet de transfert durant l’actuelle mandature (2009-2014). C’est au peuple calédonien à qui il appartiendra de décider de leur devenir, lors du mandat s’achevant en 2019, dans le cadre d’un référendum. 

Sur les autres compétences de l’Etat, la mandature sera très riche et les échéances nombreuses. Comme vous le savez, le 29 novembre 2009, le congrès a demandé le transfert des compétences suivantes : pour schématiser, le transport maritime intérieur à compter du 1er janvier 2011 (en réalité, seule la sécurité maritime dans les eaux territoriales sera transférée à cette date, le reste de la compétence sera transféré à compter du 1er juillet 2011), l’enseignement à compter du 1er janvier 2012 et le transport aérien domestique à compter du 1er janvier 2013. En outre, le congrès dispose d’un délai jusqu’au 31 décembre 2011 pour demander le transfert du droit civil, des règles concernant l’état civil, du droit commercial et de la sécurité civile et fixer la date de ces nouveaux transferts. Par ailleurs, la Nouvelle-Calédonie a également la possibilité de demander, au cours de cette mandature, le transfert des règles relatives à l’administration, au contrôle de légalité et au régime comptable et financier des provinces, des communes et de leurs établissements publics ainsi que l’enseignement supérieur et la communication audiovisuelle. Ce transfert devra préalablement faire l’objet d’une modification de la loi organique. Trois établissements publics de l’Etat ont de surcroît vocation à être transférés : l’agence de développement de la culture kanak (ADCK, qui gère le centre culturel Tjibaou), l’agence de développement rural et d’aménagement foncier (ADRAF) et le centre de documentation pédagogique (CDP). 

Le passage à l'euro est-il pour demain ?

A titre personnel, je considère que le passage à l’euro pourra être engagé lorsque le contexte politique et économique s’y prêtera. Ce n’est pas le cas aujourd’hui. Au plan politique, les indépendantistes restent réticents, même s’il n’y a pas d’opposition de principe. Ces réticences seront surmontées lorsque nous aurons arrêté une solution politique de sortie de l’accord de Nouméa. Au plan économique, l’expérience des pays européens montre qu’il est probable, que l’on ait à subir, lors d’un tel changement, une importante dérive des prix, ce qui ne serait vraiment pas opportun dans le contexte calédonien de la vie chère. Enfin, nous devons mener d’ici au 1er janvier 2012, une importante réforme de la fiscalité indirecte avec la possible introduction de la TVA. Il n’est pas souhaitable dans une telle perspective, de surajouter des difficultés liées à un changement de monnaie.

Les futurs contrats de développement entre les collectivités calédoniennes et l'Etat débuteront en 2011. Ils seront à coup sûr évoqués.

 Il faudra que la question des enveloppes financières des futurs contrats de développement soit évoquée. Le gouvernement, lors de sa dernière réunion de collégialité, a acté les opérations qui, selon lui, étaient susceptibles de prendre place dans la maquette du contrat Etat / Nouvelle-Calédonie. Par ailleurs, il a élaboré une première liste, non exhaustive, d’opérations qui pourraient faire l’objet de discussions avec les autres collectivités dans le cadre du contrat inter-collectivités. Vous comprendrez que je réserve la primeur de ces informations aux présidents des assemblées de  province et à l’Etat.

La Nouvelle-Calédonie sera bientôt compétente en matière d'enseignement et vous réclamez un grand projet éducatif. Comment le définissez-vous et comment le mettre en œuvre pour que "65% d'une classe d'âge soit bachelière à l'échéance de 2020 au plus tard", selon votre déclaration de politique générale ?

 Le congrès a voté en fin d’année dernière, à l’unanimité, une loi de pays définissant les principales modalités du transfert de l’enseignement du second degré, public et privé, et des primaires privés. Ce transfert, qui sera effectif au 1er janvier 2012, va bien au-delà du seul transfert des moyens en bâtiments, en heures, en postes mis à disposition ou des questions financières qui en découlent : c’est en effet pour la Nouvelle-Calédonie une opportunité formidable de mieux ancrer son système éducatif sur les réalités de la société calédonienne et de mieux partager l’accès au savoir. En un mot : d’inscrire l’école dans la construction du destin commun. 

En effet, que constate-t-on aujourd’hui ? Le système éducatif calédonien dispose d’atouts importants : gratuité de l’enseignement, présence d’établissements sur l’ensemble du territoire, qualité des personnels, contrôle pédagogique de l’Etat, diplômes nationaux. Ces atouts expliquent la nette progression des résultats scolaires constatée ces dernières années. Pourtant, encore trop de jeunes sont laissés au bord du chemin, et sortent du système scolaire sans aucune qualification et sans projet de vie.

J’ai donc souhaité qu’une refonte de notre projet éducatif accompagne le transfert, et qu’un grand débat sur l’avenir de l’école calédonienne soit organisé sur l’ensemble de l’année 2010. Ce débat sera piloté par une commission indépendante, composée de personnalités du monde éducatif et de la société civile. Dans plus de 400 débats publics, les parents, les acteurs sociaux, les enseignants et personnels de l’éducation, les représentants d’institutions et d’associations et aussi les élèves, notamment en lycée,  pourront exprimer leurs attentes. La commission auditionnera des experts et les forces vives du pays, afin de définir les grands axes du projet éducatif calédonien. Elle remettra son rapport au gouvernement en mars 2011, et celui-ci proposera ensuite au congrès une loi d’orientation et de programme sur l’école qui  fixera notamment les grands objectifs à l’échelle d’une génération. En métropole, en 2005, François Fillon, qui était alors ministre de l’éducation nationale, avait mis en œuvre une démarche participative de même nature dont nous sous sommes inspirés.

En particulier, ce texte d’orientation devra définir comment et selon quel calendrier sera atteint l’objectif de 65% d’une classe d’âge titulaire du bac. Ce taux est celui constaté actuellement en métropole. En Nouvelle-Calédonie  notre taux se situe autour de 45%/50% - taux qui était celui de la métropole il y a 20 ans -, mais il progresse. C’est donc un objectif que l’on peut atteindre, et qui est très important dans un monde où les compétences et les emplois évoluent rapidement. 

Le projet éducatif que nous bâtirons devra faire de l’école calédonienne le "cocon du destin commun".

Après l'accord climatique à Copenhague, les 130 pays qui devaient adresser leurs engagements et leurs financements l'ont fait avant le 31 janvier dernier, et la France réunit les pays forestiers au mois de mars. Pour ce qui concerne la Calédonie, le dossier sera-t-il mis sur la table des discussions du futur comité, dans le cadre de l'Année internationale de la biodiversité ?

 Il est très important, pour la Nouvelle-Calédonie, que tous les pays s’engagent efficacement dans un programme coordonné de réduction des émissions de gaz à effet de serre. En effet, nos maisons, notre patrimoine naturel exceptionnel, notamment notre barrière de corail et notre ressource en eau sont menacés par les divers risques que le réchauffement planétaire engendre ou pourrait renforcer : montée et acidification des eaux marines, sécheresse, incendies, cyclones, etc.

La Nouvelle-Calédonie a été tenue par l’Etat en dehors du processus du protocole de Kyoto. Pour le protocole qui en prendra la suite, nous devrons trouver un moyen pour officialiser, devant la communauté internationale, notre engagement d’une meilleure maitrise de nos émissions de gaz à effet de serre. A fortiori parce que nous sommes situés dans la zone pacifique qui connait les premiers réfugiés climatiques de la planète. Au sommet de Copenhague, j’ai pu évoquer certaines pistes possibles lors d’échanges avec la Commission européenne, le ministre français de l’Ecologie et certains des pays et territoires ultramarins de l’Union européenne (PTOM). La lutte contre le réchauffement climatique sera inscrite à l’ordre du jour du prochain comité des signataires, de même qu’à celui du sommet "Pays et Territoires d’Outre-Mer - Union Européenne", qui réunira à la fin mars, à Bruxelles, la Commission européenne, les 20 PTOM, et les 4 pays dont ils relèvent : le Danemark, la France, la Grande-Bretagne et les Pays-Bas.

Lors des entretiens que vous avez eu à Paris avec vos différents interlocuteurs, avez-vous évoqué la sortie de l'Accord de Nouméa souligné par Nicolas Sarkozy lors de ses vœux à l'ensemble des ultramarins français, discours prononcé à La Réunion, le 19 janvier dernier ?  

 Ma position à ce sujet n’a pas évolué : lors de la campagne des provinciales 2009, Calédonie Ensemble disait que "le moment est venu d’imaginer une nouvelle solution consensuelle pour éviter un référendum inutile, qui couperait à nouveau le pays en deux. Les discussions dans ce sens devront commencer dès l’ouverture de la prochaine mandature". 

Mais, selon moi, ces discussions ne pourront être finalisées qu’au lendemain des élections provinciales de 2014, par les formations politiques légitimées par le suffrage universel. J’avais déjà exposé ce point de vue lors du débat public auquel j’ai participé avec Paul Neaoutyine le 17 avril 2009 pendant la campagne électorale.

Vous avez rencontré Brice Hortefeux, le ministre de l'Intérieur, vous avez donc parlé police ?

 J’ai fait le point sur trois sujets. Les recrutements dans la police nationale, tout d’abord, car je crois qu’il est important que l’Etat veille à ce que les effectifs des forces de police en Nouvelle-Calédonie soient maintenues à un niveau suffisant pour lutter de manière efficace contre l’insécurité. Nous avons évoqué ensuite l’établissement public d’incendie et de secours, dont la constitution sera finalisée en 2010. Enfin, nous nous sommes entendus sur le partage du financement des 5 radars  qui vont prochainement équiper les forces de police, dans le cadre de notre programme de lutte contre l’insécurité routière.

L'hécatombe de morts et de blessés sur les routes calédoniennes va t-elle se poursuivre inexorablement ? Existe-t-il une solution pour limiter ce fléau ?

 Il y a eu soixante-quatre morts sur les routes calédoniennes en 2009. C'est, en proportion de la population, 4 fois plus qu'en métropole. Cette situation est inacceptable, et vous avez parfaitement raison de parler d'hécatombe. Mais, ce n'est pas une fatalité. Dans de très nombreux pays, grâce le plus souvent à la mise en place de mesures coercitives, le nombre de tués sur la route a diminué. C’est un combat difficile, jamais gagné d’avance, qui nécessite ténacité et persévérance. Il faut surtout qu'il y ait une véritable prise de conscience, chez tous les calédoniens. C'est pourquoi, un plan d’urgence a été décidé fin 2009 par l’Etat, compétent sur les contrôles et les sanctions, et par le gouvernement, compétent notamment sur les règles de circulation, les véhicules et la formation. Ce plan comprend notamment : 

- des mesures contre la vitesse et contre l’alcool au volant : augmentation du nombre de contrôles, achat de radars modernes, renforcement des sanctions

- des mesures éducatives et de sensibilisation : mise en place de l’"attestation scolaire de sécurité routière", diffusion d’un guide de bonne conduite, campagnes de communications marquantes

- des mesures d’analyse des accidents : expertise des accidents mortels, élaboration de recommandations, mise en œuvre sur les infrastructures.

Quels sont vos objectifs prioritaires pour l'année 2010 ?

Le programme de travail que s’est fixé le gouvernement a été annoncé dans la déclaration de politique générale que j’ai prononcée en son nom devant le congrès le 31 août 2009. Pour mettre en œuvre l’accord de Nouméa, nous nous engageons dans un vaste ensemble de réformes visant à construire une société plus juste et plus libre, à former notre jeunesse, à forger une économie efficace et créatrice d’emplois, à conforter une culture à la fois plurielle et commune, et à protéger notre cadre de vie. C’est un travail de très longue haleine.

Les principaux chantiers pour 2010 seront : le grand débat sur l’avenir de l’école calédonienne, les états généraux de la formation professionnelle, les assises de la formation publique, l’adoption d’un plan d’action en faveur de la jeunesse, l’adoption d’une loi du pays portant revalorisation des bas salaires et amélioration de la compétitivité des entreprises, la création d’une "retraite solidaire" complétant jusqu’à 90 000 FCFP les revenus des personnes âgées, la création d’une allocation de garde de jeunes enfants, l’instauration du prêt à taux zéro, la mise en place d’un plan de lutte contre la vie chère, l’accueil du 4ème festival des arts mélanésiens.


























































